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PRÉSENTATION DU CA 2021

2

L'activité au SDEV aura été soutenue tout au long de l'année 2021

 près de 11.5 M€ de travaux réalisés

 + de 12.7 M€ engagés et non facturés au 31/12/2021

soit + de 24 M€ de travaux :

• + de 14 M€ sur le réseau électrique
• + de 10 M€ sur les réseaux d’éclairage public/télécommunications

 près de 500 000 € de maintenance sur les réseaux d'éclairage
public

 + de 33 000 € pour finaliser la détection et la cartographie du réseau
d'éclairage public. A ce jour, ces opérations auront coûté plus
1 250 000 € au SDEV.
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EXERCICE COMPTABLE 2021 MARQUÉ PAR…

 une augmentation des subventions d’investissement perçues passant
de 6.5 M€ à 7.5 M€

 une augmentation du montant perçu de Taxe Communale
sur la Consommation Finale d’Electricité (TCCFE) + 138 000 €
par rapport à 2020 (soit + 4.7 %)

 une augmentation du montant des redevances versées par le
concessionnaire passant de 2 270 000 € à 2 450 000 €, (dont 260 000 €
de solde de redevance R2 2019 ) + 440 000 € par rapport à 2020 ( soit
+ 16 %)
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 l’encaissement de montants importants dus à des pénalités de retard
(74 000 €),

 l’encaissement également de sommes dues en remboursement de
sinistres sur les réseaux d’éclairage public (47 000 €)

 une stabilité des dépenses de personnel

EXERCICE COMPTABLE 2021 MARQUÉ PAR…
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 la poursuite du travail de développement du logiciel de Gestion de la
Maintenance Assistée par Ordinateur (GMAO) pour un montant de
+ 26 000 €,

 la mise à jour des différents logiciels, et notamment du logiciel de suivi
des chantiers SINFONI, pour près de 20 000 €,

 la mise en ligne de notre site internet pour un montant de 13 500 €

 l’acquisition d’un véhicule électrique Peugeot e208 pour + 24 000 €,

 la finalisation des négociations avec ENEDIS, et le paiement d’un
nouvel acompte de + de 30 000 € à notre assistant AEC

EXERCICE COMPTABLE 2021 MARQUÉ PAR…



EN CONCLUSION 
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POINTS DE VIGILANCE

A RETENIR 

 Situation financière du SDEV saine

 Marge de manœuvre suffisante pour :

• Les investissements pressentis sur les IRVE
• La construction de l’auvent photovoltaïque
• Le service de Conseil en Energie Partagé

 Situation financière du SDEV saine

 Marge de manœuvre suffisante pour :

• Les investissements pressentis sur les IRVE
• La construction de l’auvent photovoltaïque
• Le service de Conseil en Energie Partagé

 Activité soutenue en matière de travaux nécessitant une
trésorerie permanente conséquente de + de 3M€

 Recettes vraisemblablement en baisse en 2022 (diminution
des crédits du FACE, des redevances ENEDIS, et sûrement de
la taxe sur les consommations d’électricité).

 Activité soutenue en matière de travaux nécessitant une
trésorerie permanente conséquente de + de 3M€

 Recettes vraisemblablement en baisse en 2022 (diminution
des crédits du FACE, des redevances ENEDIS, et sûrement de
la taxe sur les consommations d’électricité).
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COMPTE ADMINISTRATIF DE 
L’EXERCICE 2021

Merci de votre attention


